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Séance publique

200 FINANCES

230 Financement

LE COLLEGE AU CONSEIL

 

 

Mesdames, Messieurs,

 

 

En séance du 20 septembre 2012 19 juin 2014, votre assemblée a arrêté, pour une période
de 5 3 ans, le règlement-taxe sur les appareils distributeurs de carburants. Ce règlement-taxe
a été approuvé par l'autorité de tutelle le 13 novembre 2012 5 août 2014 et  a été publié le 4
décembre 2012 7 juillet 2014;

 

Vu l'art icle les articles 41, 162 et 170 §4 de la Const itut ion ;

 

Vu la nouvelle loi communale, notamment ses art icles 117 alinéa 1er et  118 alinéa 1er ;
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Vu l'Ordonnance du 3 avril 2014 relat ive à l'établissement, au recouvrement et  au content ieux
en mat ière de taxes communales et ses modifications ultérieures ;

 

Vu les f inances communales ;

 

Dés lors, nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, d'approuver::

 

la modif icat ion des art icles 1, 8, 10 et  11 du règlement-taxe sur les appareils distributeurs de
carburants (essence, mazout, etc...) et  de lubrif iants conformément aux disposit ions prévues
par l'ordonnance du 3 avril 2014 relat ive à l'établissement, au recouvrement et  au content ieux
en mat ière de taxes communales.

 

En conséquence, nous avons l'honneur, Mesdames, Messieurs, de soumettre à votre
approbation le renouvellement et la modification pour un nouveau terme de sept ans
prenant cours le 1er janvier 2018, du règlement-taxe sur les appareils distributeurs de
carburants.

 

La présente délibérat ion sera soumise à l'autorité de tutelle compétente.

 

Commune d'Anderlecht

 

Règlement-taxe sur les appareils distributeurs de carburants.

 

Art icle 1 : Durée

 

Il est  établi, pour les exercices 2014, 2015, 2016 et  2017 2018, 2019, 2020, 2021, 2022, 2023 et
2024, une taxe annuelle sur les appareils distributeurs de carburants installés sur la voie
publique ou sur terrain privé avec accès à la voie publique.

 

Art icle 2 : Déf init ions

 

Au sens du présent règlement, on entend par:
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▪ carburant pour véhicule:

 

tout combustible qui alimente le moteur thermique d'un véhicule (essence, diesel,
biocarburants, LPG)

 

▪ combustible:

 

toute matière dont la combustion produit de l'énergie, à l'usage des moteurs thermiques
ou comme source de chauffage.

 

▪ biocarburant:

 

tout carburant tiré de la biomasse et non du pétrole.

 

▪ biomasse:

 

l'ensemble des matières organiques d'origine végérale ou animale.

 

▪ moteur thermique:

 

tout moteur qui transforme l'énergie thermique en énergie mécanique.  

 

Art icle 3 : Redevable

 

La taxe est  due par l'exploitant . Le propriétaire des appareils distributeurs de carburants est
solidairement responsable du paiement  redevable de la taxe.

 

Art icle 4 : Taux

 

Le montant de la taxe est  f ixé comme suit :
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► Appareils distributeurs de carburants avec préposé:

1.300,00 EUR par compteur

 

► Appareils distributeurs de carburants sans préposé:

1.500,00 EUR par compteur

 

Art icle 5 :

 

La taxe est due pour chaque compteur de chaque appareil distributeur.

 

La taxe est  due pour l'année ent ière

 

En cas de début ou de cessation de mise en service des appareils distributeurs de
carburant en cours d'année, la taxe sera établie sur base du nombre de mois de mise en
service effective de ces appareils.

 

Pour l’application de la présente disposition, tout mois entamé compte en entier.

 

La taxe est  réduite de moit ié pour tout appareil distributeur installé après le 30 juin de
l'exercice en cours.

 

Art icle 6 5 : Exonérat ions

 

Sont exonérés de la taxe:

 

a) Les appareils distributeurs de carburants qui appartiennent à un pouvoir public ou à un
organisme de droit public.

 

b) Les appareils distributeurs de carburants installés dans une propriété privée et qui ne
sont ni visibles, ni annoncés à l'extérieur, ni utilisés pour l'approvisionnement de
véhicules de passage.

 

4/9Conseil communal - 22.06.2017 - Extrait du dossier 51409

#001/22.06.2017/A/0016#



c) Les appareils distributeurs de carburants réservés à l'usage exclusif  de l'exploitant , de ses
préposés et/ou employés.

 

Art icle 7 :

 

Il n'est  accordé aucune remise ou rest itut ion de la taxe pour quelque cause que ce soit .

 

Toutefois, en cas de reprise d'un établissement, il ne sera pas perçu de nouvelle taxe pour
l'exercice en cours.

 

Art icle 8 6 : Déclarat ion

 

L'Administrat ion communale fait  parvenir au contribuable un formulaire de déclarat ion que
celui-ci est  tenu de renvoyer, dûment complété, daté et  signé, avant l'échance ment ionnée
sur ledit  formulaire.

Les contribuables qui n'ont pas reçu de formulaire de déclarat ion sont tenus d'en réclamer un
auprès de l'Administrat ion communale.

L'administration communale adresse, chaque année, au redevable, un formulaire de
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complété, daté et signé avant
l'échéance mentionnée sur le formulaire, à savoir deux semaines à partir de la date de
réception dudit formulaire (le cachet de la poste faisant foi).

 

Le non respect de ce délai pourra entraîner l'application de la procédure de taxation
d'office. (voir article 7)

 

La déclaration annuelle reste valable jusqu'à la révocation éventuelle par le redevable de
la présente déclaration, qui doit être signifiée au service communal des taxes, par envoi
recommandé.

 

Le redevable qui n'a pas reçu de formulaire de déclaration doit en réclamer un auprès du
service communal des taxes au plus tard le 31 décembre de l'exercice d'imposition
concerné et le renvoyer, dûment complété daté et signé avant l'échéance mentionnée sur
le formulaire, à savoir deux semaines à partir de la date de réception dudit formulaire (le
cachet de la poste faisant foi).

 

En cas de nouvelle mise en service d'appareils distributeurs de carburants, le redevable
est tenu de joindre à sa déclaration, toutes les pièces justificatives relatives à son statut, à
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sa situation personnelle ou à ses affirmations.

 

En cas de modification de la base taxable, le redevable est tenu de demander un
formulaire de déclaration et de le renvoyer, dûment complété et signé dans un délai de
quinze jours.

 

Art icle 9 7 : Taxat ion d'off ice

 

Toute personne disposant de livres ou documents nécessaires à l'établissement de la taxe a
l'obligat ion, lorsqu'elle en est  requise par les membres du personnel communal désignés par le
collège à cet ef fet , de les produire sans déplacement.

 

A défaut de déclarat ion dans les délais prévus par le règlement, en cas d'insuff isance de
celle-ci ou en cas de refus de déclarat ion, le redevable fera l'objet  d'une taxat ion d'of f ice sur
base des éléments dont l'Administrat ion communale dispose.

 

A défaut de déclaration dans les délais prévus par le règlement et/ou en cas de
déclaration incorrecte, incomplète ou inexacte, le redevable fera l'objet d'une taxation
d'office sur base des éléments dont dispose l'Administration communale.

 

Avant de procéder à la taxat ion d'of f ice, l'Administrat ion communale not if ie au redevable, par
let t re recommandée à la poste envoi recommandé, les mot ifs pour lesquels elle recourt  à
cette procédure, les éléments sur lesquels la taxat ion est  basée, ainsi que le mode de
déterminat ion de ces éléments et  le montant de la taxe.

 

Le redevable dispose d'un délai de t rente jours calendrier à compter du troisième jour
ouvrable suivant l'envoi de la not if icat ion pour faire valoir ses observat ions par envoi
recommandé (le cachet de la poste faisant foi).

 

La taxe ne peut être établie avant que ce délai ne soit  échu.

 

En cas d'enrôlement d'of f ice, la taxe qui est  due sera majorée d'un montant double de celle-
ci.

 

Les infract ions au présent règlement sont constatées par les membres du personnel
communal, désignés à cet ef fet  par le Collège et  qui sont compétents pour ef fectuer un
contrôle ou un examen et  faire les constatat ions nécessaires quant à l'applicat ion du
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règlement-taxe et  de ses diverses disposit ions.

Les procès-verbaux qu'ils rédigent font  foi jusqu'à preuve du contraire.

 

Art icle 10 8 : Recouvrement

 

La taxe est  levée par voie de rôle. Le redevable de la taxe recevra, sans frais, un
avert issement-extrait  de rôle. La taxe est  payable dans les deux mois de la date d’envoi de
l’avert issement extrait  de rôle.

 

Art icle 11 9 : Réclamations

 

Le redevable ou son représentant peut introduire une réclamat ion contre une taxe ou sa
majorat ion auprès du Collège des Bourgmestres et  Echevins.

 

La réclamat ion doit  être introduite par écrit  envoi recommandé, signée et  mot ivée, et , sous
peine de déchéance, dans un délai de t rois mois à compter du troisième jour ouvrable suivant
la date d'envoi de l'avert issement-extrait  de rôle (le cachet de la poste faisant foi).

 

Si le redevable ou son représentant en a fait  la demande explicite dans la réclamat ion, il sera
invité à être entendu lors d'une audit ion dans un délai de quinze jours calendrier au moins
avant le jour de l'audit ion.

 

La présence à l'audit ion doit  être conf irmée par envoi recommandé par le redevable ou son
représentant au Collège ou aux membres du personnel désignés par le Collège à cet ef fet ,
au moins sept jours calendrier avant le jour de l'audit ion.

 

Art icle 12 10 :

 

Le présent règlement-taxe remplace, à part ir de son entrée en vigueur du 1er janvier 2018, le
règlement-taxe sur les appareils distributeurs de carburants adopté par le conseil communal
en séance du 20 septembre 2012 19 juin 2014.
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Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Marcel Vermeulen  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Eric Tomas

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 26 juin 2017

Le Secrétaire communal,

Marcel Vermeulen  

Par délégation :
L'échevin,

Fabrice Cumps
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